
 
Société de l’Ecole de Langue Française de Berne 

 
 
        Berne, le 29 avril 2026. 
 
 
 
 
        A nos membres et invités 

 
  

Madame, Monsieur, 
 
Nous avons le plaisir de vous inviter à l’Assemblée générale ordinaire de notre société, qui se tiendra le : 
 

Mercredi 27 mai 2026 à 19h00 
à l’aula de l’école, Jupiterstrasse 2, 3015 Berne 

 
L’ordre du jour proposé est le suivant : 

1. Salutations du président ; 

2. Approbation du procès-verbal de la précédente assemblée générale ordinaire (voir verso); 

3. Présentation des comptes de l’exercice écoulé (voir les comptes en annexe); 

4. Rapport des vérificateurs de comptes; 

5. Vote sur l’approbation des comptes et décharge au comité; 

6. Approbation de nouveaux membres du Comité*** 

7. Des nouveaux statuts sont soumis à l’approbation de l’Assemblée; 

8. Divers.  

a. Présentation de projets culturels à développer et à mettre en œuvre. 

 

Dans l’attente du plaisir de vous revoir, nous vous adressons, Madame, Monsieur, nos cordiales 
salutations. 
 
 
 
 

Au nom du comité 
Carlos Verdes, président 

 
 
 
 
 
 

***Nouveaux candidats au comité Self 2026 - 2027 : Mme K. Ouahes, Mme Achoury. 
 
 
 
 
Nous joignons à la présente un bulletin de versement QR pour le paiement de votre cotisation à 
la SELF, laquelle s’élève à Fr. 30.- par an. Merci ! 



PV de l’Assemble générale Self du 3 juin 2025 
 

●16 membres présents. 
 
● PV de la dernière assemblée approuvé à l’unanimité. 
 
● Présentation des comptes. 
Bilan : camps de ski, bibliothèque, comité des parents. Pas de commentaires. 
 
● Mme Sautter a fait les comptes et est démissionnaire de son poste de trésorière. 
Les comptes sont corrects, bien tenus. 
 
● M. Roy présente les comptes révisés par lui-même et Mme Fourny. 
La comptabilité est tenue avec exactitude. 
Les comptes 2024 sont approuvés à l’unanimité. 

Election du président 
Le président, Carlos Verdes, est élu à 15 voix et une abstention. 
 

Election du comité : 
Vice-président : M. Patrick Der Hovsepian 
Secrétaire: M Arnaud Fourny 
Trésorier: vacant 
Le comité est élu à l’unanimité. 
 

Il n’est rien prévu dans les statuts s’il n’y a pas de trésorier. 
M. Verdes et M. Der Hovsepian sont trésoriers ad intérim 

Vérificateurs de comptes : 
Mme Fourny et M Roy  
Les vérificateurs de compte sont élus à l’unanimité. 
 

Divers 

● La Self a acheté un mini foot d’occasion. Un château gonflable est prévu encore d’être acheté pour la 
fête de l’école. Le château choisi coûte CHF 7000.- L’entreprise contactée s’occupe également de la 
maintenance. Il sera possible également de louer nos jeux gonflables. 
 

● Visibilité de la Self et l’ Eclf: 

M. Verdes voudrait faire une publication sur l’historique de l’école avec la création d’un Groupe de travail. 
Ce projet présente un intérêt certain en matière de visibilité institutionnelle. L’ouvrage serait proposé à 
titre onéreux, impliquant une participation financière préalable des personnes intéressées afin d’en 
permettre la réalisation. À ce jour, la visibilité de l’établissement demeure limitée, justifiant la mise en 
œuvre de mesures visant à renforcer la notoriété et la reconnaissance de l’ECLF. 
 

● Mme Fourny préconise la mise en place d’activités de plus courte durée, destinées à renforcer la 
visibilité de l’établissement et à favoriser une large participation des parents. 
M. Verdes propose de réintroduire la fête de la musique. 

 

 

Fin de l’AG 20h10 



 Statuts SELF, Assemblée générale du 28 mai 2026 

Projets de Statuts de la 
Société de l'Ecole de Langue Française de Berne (SELF) 

Les sections surlignées sont nouvelles ; l’ancienne version peut ëtre consultée sur le site :SELF-BERNE.CH  
Siège et buts 

 
 
Art. 0 – Préambule  

 La SELF – Société de l’École de langue française de Berne est la continuation juridique de la SAELF – 

Société des Amis de l’École de langue française de Berne, fondée en 1944. La dénomination “SELF” 

est en usage depuis 1978 et confirmée par les présents statuts. 
 

Art. 1er Sous le nom de « Société de l'Ecole de Langue Française de Berne » (ci-après la société) est 

constituée une association de durée illimitée, régie par les présents statuts et par les articles 60 et 

suivants du Code civil suisse. Son siège est à Berne.  
 

Art. 2 L’association poursuit exclusivement et irrévocablement des buts d’intérêt public dans les domaines 

éducatif, socioculturel et du soutien à l’enfance et à la jeunesse.  
 

Elle vise notamment à soutenir l’École cantonale de langue française de Berne dans ses missions éducatives 

et culturelles, promouvoir le plurilinguisme dans le canton de Berne et encourager les activités 

scolaires, parascolaires, culturelles et d’accueil des enfants. 
 

L’association contribue à la promotion et au rayonnement de la langue française dans un contexte plurilingue, 

en collaboration avec les acteurs éducatifs et institutionnels du canton de Berne. 
 

Elle encourage l’ouverture interculturelle et la participation active des élèves à la richesse linguistique du 

canton. 
 

L’association n’a aucun but lucratif et n’octroie aucun avantage matériel à ses membres. 
 

Art. 3 La société est neutre en matière politique et confessionnelle. Elle ne vise aucun but lucratif.  

Toute distribution directe ou indirecte d’avantages matériels aux membres est interdite. 
 

 

 

Membres 
Art. 4 Peuvent devenir membres de la société tout parent ou toute autre personne assumant la responsabilité 

d'un ou plusieurs enfants fréquentant ou ayant fréquenté l'école, ainsi que toute autre personne 

physique ou morale désireuse de soutenir les buts de la société. Il est tenu un registre des membres.  

Peuvent être nommés membres d'honneur les personnes physiques qui ont rendu des services 

signalés à la cause de l'école.  

Art. 5  La qualité de membre s'éteint :  

• par la démission qui doit être donnée par écrit trois mois au moins avant la fin de l'exercice 

administratif  

• par le décès du membre ou la dissolution de la société 
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Cotisations  
Art. 6  Il est perçu une cotisation annuelle individuelle. Une cotisation donne droit à une voix lors du vote. Les 

cotisations des personnes morales sont au moins du double de celle des personnes  physiques.  

Le membre qui, une année après la fin d'un exercice, n'a pas payé sa cotisation est radié d'office du 

registre des membres.  
 

Assemblée générale  
Art. 7 L'assemblée générale ordinaire est convoquée par le comité une fois par année, en principe dans les 

trois mois qui suivent la clôture de l'exercice. Une assemblée générale doit en outre être convoquée 

lorsque les intérêts de la société l'exigent ou lorsque dix pour cent des membres le demandent par 

écrit.  
 

 

Art. 8 L'assemblée générale doit être convoquée vingt jours au moins avant la date de sa réunion, par avis 

communiqué aux membres. L'avis indique l'ordre du jour et, en cas de révision des statuts, les 

modifications proposées. Il donne également, s'il y a lieu, la liste des personnes proposées par le 

comité qui se présentent à une élection ou à une réélection, en indiquant l'année du début de leur 

mandat et s'ils ont des enfants à l'école.  

Des propositions pour des points de l'ordre du jour peuvent être adressées par les membres au comité 

au plus tard à la clôture de l'exercice administratif.  
 

 

Art. 9 L'assemblée générale est le pouvoir suprême de la société. Elle a le droit inaliénable et il lui incombe 

notamment:  

a d'adopter et de modifier les statuts  

b d'élire, pour une période de deux ans, le président et les membres du comité, à l’exception des 

représentants à la commission scolaire qui sont nommés pour 4 ans.  

c d'élire, pour une période de deux ans, les deux vérificateurs des comptes et leurs suppléants  

d de nommer les membres d'honneur  

e d'élire, s'il y a lieu, les scrutateurs  

f de fixer la cotisation annuelle  

g d'approuver le rapport annuel et la gestion des organes de la société  

h de discuter de problèmes généraux en relation avec les buts de la société 

i de prendre toutes décisions qui lui sont réservées par la loi et les statuts  
 

L'assemblée générale est présidée par le président de la société, ou à défaut, par un membre du comité.  

L’Assemblée générale approuve ou renouvelle toute demande d’allégement fiscal auprès du canton de Berne. 
 

 

Art. 10 Tout membre présent à l'assemblée générale a droit à une voix. Les décisions sont prises à la majorité 

des membres et à main levée, sauf si le président ou un tiers au moins des membres présents 

demande un scrutin secret; le président et les membres du comité votent; s'il y a égalité, la voix du 

président est prépondérante.  
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Comité  
Art. 11 Le comité se compose de neuf à quinze membres élus par l'assemblée générale ordinaire y compris 

les représentants de la société à la commission scolaire et les représentants du comité des parents. Le 

comité décide du nombre de places à pourvoir  

Les membres du comité sont rééligibles. Lors de son élection, deux tiers au moins des membres du 

comité doivent être des parents d'élèves fréquentant ou ayant fréquenté l'école. Le corps enseignant 

ainsi que la direction de l'école peut se faire représenter chacun par deux de ses membres.  

En cas de vacance, le comité peut, sous réserve de ratification par la prochaine assemblée générale, 

s'adjoindre de nouveaux membres; ceux-ci sont élus pour le reste de la période biennale.  
 

 

Art. 12 Le comité, présidé par le président de la société, se constitue lui-même; il nomme un vice-président, un 

secrétaire et un trésorier.  
 

Art. 13 Le comité gère et anime l'activité de la société. Il a notamment pour tâches: 

a d'exécuter les décisions prises par l'assemblée générale 

b de convoquer l'assemblée générale et d'en établir l'ordre du jour 

c de présenter à l'assemblée générale ordinaire un rapport annuel écrit sur l'activité de la société 

d d'établir et de présenter à l'assemblée générale les grandes lignes de son programme d'activités  

e de proposer des candidats pour les charges prévues à l'article 9, lettres b, c, d  

f d'élire, pour la durée de leur période de fonction, les représentants de la société à la commission scolaire  

g de tenir les comptes de la société 

h de tenir le registre des membres 

i de favoriser le recrutement des membres de la société 

j de représenter en justice, s'il l’estime justifié, les intérêts légitimes de la société ou de l'un de ses 

membres 
 

 

Art. 14 Le comité peut constituer des groupes de travail chargés d'examiner des problèmes particuliers. Ces 

groupes peuvent s'adjoindre la collaboration de personnes non membres du comité, voire de la 

société.  
 

 

Art. 15 Le comité représente la société qui est valablement engagée par la signature collective à deux, soit du 

président ou du vice-président, ou du secrétaire ou du trésorier. 
 

 

Vérifications des comptes  
Art. 16 Les deux vérificateurs des comptes et leurs suppléants sont nommés pour deux ans par l'assemblée 

générale ordinaire. Ils sont choisis parmi les membres de la société et sont rééligibles. 
  
Art. 17 Les vérificateurs de comptes et leurs suppléants ont en tout temps le droit de contrôler les comptes et 

les avoirs de la société et d'exiger toutes les explications qu'ils jugeront nécessaires. 

Leurs observations font l'objet d'un rapport à l'assemblée générale.  
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Relations avec les instances scolaires de l’ECLF  

Art. 18  La SELF peut désigner des représentants chargés d’entretenir des relations avec les 
instances scolaires, notamment la commission scolaire. Ces représentants agissent à titre 
consultatif et n’engagent pas juridiquement la société. 

 

Représentants du comité des parents  
Art. 19 Les représentants du comité des parents (au maximum 2) siègent ex officio au comité de la société, 

avec droit de vote, et informent celui-ci des activités de leur comité.  

 
Ressources de la société  

Art. 20 Les ressources de la société sont :  

a les cotisations 

b les dons et legs 

c le bénéfice de manifestations 

d les revenus de la fortune sociale 

e toutes autres recettes 
 

Art. 21 Les membres ne sont tenus à aucune prestation autre que les cotisations. Ils ne répondent pas 

personnellement des dettes sociales de la société.  

Les comptes sont tenus conformément aux règles usuelles applicables aux associations d’utilité publique. 
 

Dissolution et liquidation  
Art. 22 En cas de dissolution, la liquidation a lieu par les soins du comité, à moins que l'assemblée générale 

ne désigne d'autres liquidateurs.  
 

Art. 23 En cas de dissolution, après extinction des dettes sociales, l’intégralité de l’actif de l’association sera 

attribuée à une institution exonérée d’impôt en Suisse, poursuivant des buts similaires dans le domaine 

de l’éducation, de l’enfance ou du plurilinguisme. Toute distribution aux membres est exclue. 

Dispositions finales  
Art. 24 L’exercice administratif coïncide avec l’année civile. 
 

Art. 25 Aucune fonction sociale n’est rémunérée. 
 

Art. 26 Les présents statuts, adoptés par l’assemblée de ce jour, entrent immédiatement en vigueur et 

remplacent les statuts de la Société de l’Ecole de Langue Française de Berne du 11 novembre 1982. 

Berne, le 28 mai 2026  

Au nom de la société  

 

 

Le président, Carlos Verdes    Le secrétaire, Arnaud Fourny 



Comptabilité SELF 2025 Ouverture Recettes Dépenses Solde
Caisse 937,75 937,75
Compte courant SELF 13’568.05 20133,38 23412,04 10289,39
Compte épargne SELF 278'514.84 116,82 278631,66
TOTAL PATRIMOINE 293’020.64 20250,20 23412,04 289858,80

RECETTES
Cotisations SELF 1250,00 1250,00
Intérêts 116,82 116,82
Fête de l’école 15073,38 9008,94 6064,44
Cave au livres 3270,00 3270,00
TOTAL RECETTES 19710,20 9 008,94 10701,26

DEPENSES
Subventions ECLF 6182,45
Achat Fête Ecole 7465,95
Frais divers 754,70
TOTAL DEPENSES 14403,10
Bénéfice (-) perte (+) 3701,84

Comptabilité PJE 2025 Ouverture Débit Crédit Solde
Caisse PJE 1200,00 1200,00
Compte courant PJE 12248,54 22441,00 28116,60 6572,94
Créances 4179,00 4179,00
TOTAL ACTIF 13448,54 26620,00 28116,60 11951,94
Résultat
TOTAL PRODUITS
Salaire, loyer, fourniture, 
assurances, etc

28116,60

TOTAL CHARGES
Bénéfice (-) perte (+) -6572,94
Les comptes de l'association seron prochainement contrôlés par les reviseurs
conformément aux dispositions en viguer.  Un grand merci pour votre collaboration




	2026 AG Convocation Assemblée Générale 27.05.2026
	PV AG SELF du 3 juin 2025
	2026 Projet Statuts A.G. SELF 27 mai 2026
	2025 Bilan comptable AG 2026
	Feuil1


